Retrait du titre de séjour de 10 ans

Par labelle, le 05/10/2008 a 17:02

je suis mariée a un algérien depuis maintenant 2 ans ; je suis de nationalité francaise je
souhaiterai savoir si son titre de séjour peut lui etre retiré (de 10 ans) ?

Par jeetendra, le 05/10/2008 a 20:14

bonsoir, si vous divorcez maintenant son titre de séjour pourra lui etre retiré, cordialement

Par salim16000, le 03/11/2008 a 19:08

salut rnsi ya pas des enfant peut etre bonne chance
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